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Comptes de profits et pertes 
RÉSULTATS ASS, COMPTES DE PROFITS ET PERTES COMPARÉS	

Produits Ex 2023 - 2024 en CHF Ex 2024 - 2025 en CHF

Total vente de marchandises 14'861'531.02 14'943'147.49

Total prestations de services et autres produits 3'475'227.44 4'015'399.08

Total produits + 18'336'758.46 18'958'546.57

Charges

Total charges marchandises 12'991'164.11 13'457'316.76

Total charges pour pr. de tiers et ch. dir. d'achat 2'144'795.44 2'000'416.73

Total charges marchandises et prestations - 15'135'959.55 15'457'733.49

Résultat brut = 3'200'798.91 3'500'813.08

Charges totales de personnel 1'913'043.47 2'119'589.60

Charges de locaux 7'297.37 8'067.19

Entretien et réparation 223'817.94 230'877.77

Énergie 243'657.55 271'053.05

Autres charges d'exploitation 37'954.62 52'628.46

Assurances choses et taxes 65'646.65 79'248.45

Administration 264'391.26 363'702.07

Publicité et relations clientèles 19'783.66 19'109.86

Total charges d'exploitation - 2'775'592.52 3'144'276.45

Résultat avant intérêts, amortissements et impôts = 425'206.39 356'536.63

Charges financières, y compris résultats SAF - 69'022.79 120'912.02

Produits financiers, y compris résultats de la SAF + 39'693.78 89'979.41

Résultat avant amortissements et impôts = 395'877.38 325'604.02

Amortissements et provisions - 366'489.45 315'214.99

Résultat avant impôts = 29'387.93 10'389.03

Produits exceptionnels + 5'753.78 22'931.74

Charges exceptionnelles - 0.00 3'000.00

Impôts - 27'580.02 23'911.67

Résultat = 7'561.69 6'409.10

Actif Au 31 août 2024 en CHF Au 31 août 2025 en CHF

Liquidités et titres 1'117'247.84 1'200'067.70

Débiteurs 415'284.68 1'221'252.97

Actifs de régularisation 90'483.15 27'363.70

Marchandises en stock 771'136.45 540'819.25

Immobilisations financières 116'202.00 120'202.00

Immobilisations machines et matériel 55'933.06 397'172.09

Immobilisations immeubles 8'128'831.55 7'790'944.42

Total 10'695'118.73 11'297'822.13

Passif Au 31 août 2024 en CHF Au 31 août 2025 en CHF

Dettes à court terme 101'435.58 113'019.85

Passifs de régularisation 1'359'208.87 2'144'848.02

Dettes à long terme 5'538'749.90 5'287'983.20

Bons de participation 978'109.50 958'429.50

Provisions 1'104'042.20 1'172'379.45

Fonds propres 1'606'010.99 1'614'753.01

Bénéfice net de l'exercice 7'561.69 6'409.10

Total 10'695'118.73 11'297'822.13

Bilan 
BILANS COMPARÉS AU 31 AOUT 2024 ET AU 31 AOUT 2025

Les comptes ont été révisés (contrôle restreint) par Fiprom SA, organe de révision certifié.  
Celui-ci a confirmé ne pas avoir trouvé d’éléments permettant de conclure que les comptes annuels ne sont 
pas conformes à la loi et aux statuts.
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Amortissements et provisions Au 31 août 2024 en CHF Au 31 août 2025 en CHF

Amortissements  366'489.45  365'214.99 
Dotation (+) / prélèvement (-) provision pour pertes sur 
débiteurs douteux  -    -   

Prélèvement provision formation continue  -    - 50'000.00 

Total amortissements et provisions  366'489.45  315'214.99 

Dotation aux provisions sur récoltes

Le total des charges de marchandises comprend les dotations aux provisions suivantes :

Provision pommes de terre  105'107.00  119'080.50 

Provision céréales  - 9'168.20  - 2'493.25 

Provision maïs  9'805.00  1'750.00 
Total dotations / prélèvements aux provisions  
sur récoltes 105’743.80  118'337.25 

Total des dotations aux provisions 105’743.80  68'337.25 

Montant  g lobal  provenant  de l a  d issolu t ion des réser ves de rempl acement  
et des réserves latentes supplémentaires dissoutes 
Dissolution (+) / constitution (-) réserve latente  
sur stock  - 18'599.30  101'400.80 

Dissolution (+) / constitution (-) réserve latente  
sur provisions  116'288.20  191'167.17 

Dissolution (+) / constitution (-) réserve contribution 
d'employeur LPP    132'598.15  36'861.85 

Total dissolution de réserve latente  230'287.05  329'429.82 

Dettes envers des institutions de prévoyance   39'691.35  37'747.90 

Explications relatives aux postes extraordinaires, uniques ou hors période du compte de résultat

Décompte fenaco Maxi récolte précédente  3'372.78  8'712.04 

Participation aux excédents assurances  2'381.00  9'973.40 

Autres produits exceptionnels  -    4'246.30 

Total charges et produits sur exercice antérieur   5'753.78  22'931.74 

« Les présents comptes annuels ont été établis conformément à la 
loi suisse, particulièrement les articles sur la comptabilité commer-
ciale et la présentation des comptes du Code des obligations (art. 
957 et ss. CO). Ils sont présentés en francs suisses qui est la mon-
naie fonctionnelle.»	

Les principes généraux d’évaluation suivants ont été appliqués :  
	 - principe de la valeur la plus basse ;  	
	 - principe de réalisation ;  		
	 - principe d’imparité ;  			 
	 - principe de la valeur d’acquisition.

Annexe aux comptes 

Détail des provisions Au 31 août 2024 en CHF Au 31 août 2025 en CHF

Provision plants pommes de terre  120'000.00  120'000.00 

Provision céréales  45'321.12  42'827.87 

Provision pommes de terre  633'528.61  752'609.11 

Provision maïs  9’805.00  11’555.00 

Provision trèfle  70'000.00  70'000.00 

Total des provisions sur récoltes   878'654.73  996'991.98 

Provision informatique  30'000.00  - 

Provision fonds de prévoyance  4'660.45  4'660.45 

Provision nouveau site internet  20'000.00  - 

Provision nouvelle construction  79’330.00 79’330.00 

Provision céréales (réserve semences)  50'000.00  50'000.00 

Provision rénovation groupe froid PDT  30'000.00  30'000.00 

Provision formation continue  11'397.02  11'397.02 

Total des autres provisions  225'387.47  175'387.47 

Total des provisions  1'104'042.20  1'172'379.45 

Détail des dettes bancaires à long terme

FIA agrandissement centrale CER  2'239'999.90  2'053'333.20 

Prêt COREB  60'000.00  50'000.00 

FIA 845 trieur optique  52'650.00  40'950.00 

Prêt LADE, centrale CER  249'100.00  228'200.00 

Prêt Commune de Moudon  12'000.00  10'500.00 

Total des prêts à long terme sans intérêts  2'613'749.90  2'382'983.20 

Raiffeisen hypothèque central  82'000.00  80'000.00 

Raiffeisen hypothèque CER 1  590'000.00  590'000.00 

Raiffeisen hypothèque CER 2  590'000.00  588'000.00 

Raiffeisen hypothèque CER 3  585'000.00  585'000.00 

Raiffeisen hypothèque CER 4  350'000.00  350'000.00 

Raiffeisen hypothèque admin 1  300'000.00  300'000.00 

Raiffeisen hypothèque admin 2  246'000.00  234'000.00 

Raiffeisen hypothèque ASS-Solar  182'000.00  178'000.00 

Raiffeisen prêt trieur optique  -  - 

Total des prêts à long terme portant intérêt  2'925'000.00  2'905'000.00 

Total des dettes bancaires   5'538'749.90  5'287'983.20 
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Microtubercules  
sous tunnel, la qualité 
sanitaire avant tout !

En Suisse romande, la production de microtu-
bercules de pommes de terre est une activité 
de niche, mais essentielle pour la sécurité de la 
filière. Raphaël Miazza, agriculteur à Goumoëns-
la-Ville, s’y consacre depuis bientôt quinze ans. 
La culture de la pomme de terre dépend encore 
fortement de plants importés. Ce qui implique 
des risques sanitaires, des variations de qualité 
et parfois des pénuries. Pourtant, la production 
locale de microtubercules renforcerait l’auto-
nomie du pays. En Romandie, seules quelques 
exploitations s’y consacrent aujourd’hui. Les 
microtubercules sont la base de la généalogie 
des plants. Issus de matériel sain, ils garantissent 
des générations futures indemnes de virus et de 
bactéries, et jouent un rôle central dans la qualité  
de ceux distribués aux familles paysannes.

UN TRAVAIL MANUEL EXIGEANT  
ET TRÈS ENCADRÉ

La production demande une organisation rigou-
reuse et beaucoup de travail manuel. Chaque 
année, Raphaël Miazza réalise deux séries, de 
mai à août puis d’août à octobre. Il reçoit d’abord 
du matériel issu de cultures in vitro d’un labo-
ratoire à Prangins, chez Daniel Page. Les plants 
sont repiqués un à un dans des caisses de ter-
reau, installées dans un tunnel recouvert d’un 
géotextile, pour limiter les adventices, et d’un 
plastique, pour empêcher les racines d’atteindre 
le sol et ainsi réduire le risque de maladies. Un 
filet est ensuite placé sur le tunnel pour protéger 
la culture des pucerons.

Après la récolte, les microtubercules sont stoc-
kés au froid à l’ASS, puis récupérés au printemps. 
Raphaël Miazza les fait alors germer en caisses, 
puis les replante en pleine terre, toujours sous 
filet. Un cycle complet, du microtubercule à la 
fin de vie généalogique, dure environ dix ans. 
Le système fonctionne, mais reste artisanal. Le 
soutien financier de l’ASS est donc indispensable.

UNE FILIÈRE ALÉMANIQUE PLUS MÉCANISÉE

Du côté alémanique, la production est assurée 
par un nombre plus important d’exploitations. 
Ensemble, elles ont notamment réussi à s’orga-
niser pour améliorer la mécanisation et gagner 
en efficacité. Certaines disposent entre autres 
de machines pour poser les filets rapidement 
et proprement. S’inspirer de ce modèle pourrait 
aider la Romandie à professionnaliser la filière.

UNE DÉPENDANCE INQUIETANTE 
AUX IMPORTATIONS

Les récentes années ont montré la fragilité de 
la dépendance aux importations : forte pression 
virale en 2022 et 2023, impossibilité de multiplier 
certaines variétés en 2024. « Une seule mauvaise 
année suffit à mettre toute la filière sous tension. 
Si on était plus de producteurs, on répartirait 
le risque », souligne Raphaël Miazza. Pour lui, 
le potentiel en Suisse romande est évident : « Si 
on veut assurer des plants suisses et être plus 
résilients face au climat et aux maladies, on est 
obligé de développer cette filière. ».

En Suisse romande, la production de microtubercules de pommes de terre 
reste marginale, mais elle est essentielle pour garantir des plants sains  
et sécuriser la filière. À Goumoëns-la-Ville, Raphaël Miazza perpétue 
ce travail minutieux. Face aux risques sanitaires et à la dépendance aux 
importations, développer cette filière apparaît comme un enjeu majeur 
pour l’autonomie agricole suisse.
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